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Chancellerie des Universités de Paris 
Service Interuniversitaire du 

Réseau Informatique de la Sorbonne 
S.I.R.I.S. 

 

 En Sorbonne, le 9 décembre 2016 
  
 

Relevé de décisions du Conseil d’Administration 
 du jeudi 8 décembre 2016 

 

Etaient présents : 
 

Mme Marie-Laure Coquelet Vice-chancelier des Universités de Paris 
Mme Christiane Herder Chef de la Division de l’Administration de la Chancellerie 
Mme Françoise Pina-Mironneau Bibliothèque Interuniversitaire de la Sorbonne, Resp. informatique 
M. Philippe De Jesus Ecole Pratique des Hautes Etudes, Resp. informatique 
M. Christophe Bonnet Université Sorbonne-Nouvelle, Resp. réseau 
Mme Christine Poirot Université Panthéon-Sorbonne 
M. Jérôme Bertsch Université Panthéon-Sorbonne 
M. Marc Campodifiori Université Paris-Sorbonne 
M. Sébastien Kita Directeur du SIRIS 
 

Madame Coquelet ouvre la séance à 10H05 
 

1. Le relevé de décisions de la séance du conseil du 1er décembre 2015 est adopté à 
l’unanimité des membres présents. 

 

2. Le rapport d’activité 2016 est présenté aux membres présents et ne soulève aucune 
réserve de leur part. 

 

3. Le rapport de sécurité 2016 est présenté aux membres présents et ne soulève aucune 
réserve de leur part. 

 

4. Les perspectives d’activité pour 2017 sont présentées aux membres présents et ne 
soulèvent aucune réserve de leur part. 

 
5. Points soumis à l’approbation des membres du conseil 

 
5.1. Il est acté, à l’unanimité des membres présents, l’ouverture du service 

d’hébergement d’équipements réseaux affectataires au sein des salles serveurs du 
SIRIS, selon les conditions définies dans le document « Offre hébergement SIRIS » 
présenté en séance. 

 
5.2. Il est acté, à l’unanimité des membres présents, la mise en application, pour tous 

les futurs travaux de câblage réalisés sur l’ensemble immobilier Sorbonne, de la 
charte de câblage commune présentée en séance. Cette charte devra dorénavant 
être respectée par tous les affectataires. 

 
6. Le budget 2017 est adopté à l’unanimité des membres présents. 

 

Madame Coquelet lève la séance à 10H50. 

 

*** 


